
Visibilité verticale des éoliennes 

(entièrement visibles ou tronquées) 

correspondant à un angle supérieur à 5,0°

angle apparent 

de 8,5°

angle apparent 

de 4,2°

angle apparent 

de 0,85°

angle apparent 

de 0,4°

Visibilité verticale des éoliennes 

(entièrement visibles ou tronquées) 

correspondant à un angle maximal compris 

entre 1,0 et 5,0°

Visibilité verticale des éoliennes (entièrement 

visibles ou tronquées) correspondant à un 

angle maximal compris entre 0,5 et 1,0°

Visibilité verticale des éoliennes (entièrement 

visibles ou tronquées) correspondant à un 

angle maximal compris entre 0,1 et 0,5°

VIP (exemple)

visibilité nulle depuis les fonds 

de vallée et versants dos à la 

ZIP (hors ZVI)

localisation de la coupe (exemple)

hauteur maximale

limite de la zone 

rouge

limite de la zone 

orange

limite de la zone 

jaune

visibilité nulle depuis les 

zones boisées 

(hors ZVI)

visibilité considérée comme 

négligeable depuis les secteurs 

les plus éloignés de la ZIP

zones bâties non prises en 

compte dans le calcul de 

ZVI

visibilité réduite par 

les boisements au 

premier plan

0 30 km

facteur d’accentuation : x5

Aire éloignée Hors aire d’étude (sauf éléments patrimoniaux particuliers)Aire rapprochéeAire immédiate
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2 . 1 . 1 .  2 . 1 . 1 .  A I R E  d ’ É T u d E  I m m É d I A T EA I R E  d ’ É T u d E  I m m É d I A T E

« L’analyse de l’aire d’étude immédiate va se consacrer 
aux éléments de patrimoine concernés directement et 
indirectement par les travaux de construction des éoliennes 
et les aménagements connexes. » Guide de l’étude d’impact 

sur l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent supérieur 

ou égal à 5°, ce qui correspond à une prégnance potentielle 

forte.

Pour le présent projet, l’aire présente un rayon variable 

fluctuant entre 2,3 et 2,6 km autour de la ZIP et comprend 

le village de Tillou, Lusseray, Paizay-le-Tort, Sompt et 

Marcilllé ainsi que différents hameaux tel que La Pagerie, 

ou Mérilly.

2 . 1 . 2 .  2 . 1 . 2 .  A I R E  d ’ É T u d E  R A P P R o c h É EA I R E  d ’ É T u d E  R A P P R o c h É E

« L’aire d’étude rapprochée s’appuie sur la description  des 

structures paysagères qui sont liées notamment à des usages 

et véhiculent des valeurs. Elle est conduite à l’échelle des 

bassins de vie. Cette aire permet d’affiner l’analyse de l’état 

initial pour les secteurs les plus sensibles et qui nécessitent 

une analyse de détail. Elle permet également de définir les 

points de vue représentatifs.» Guide de l’étude d’impact sur 

l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent compris 

entre 1 et 5° ce qui correspond à une prégnance potentielle 

modérée.

Pour le présent projet, l’aire présente un rayon variable 

fluctuant entre 8,4 et 11,3 km autour de la ZIP et s’étend 

jusqu’aux portes de Celles-sur-Belle au nord et jusqu’à 

Chef-Boutonne et Melleran au sud-est.

2 . 1 . 3 .  2 . 1 . 3 .  A I R E  d ’ É T u d E  É l o I g n É EA I R E  d ’ É T u d E  É l o I g n É E

« La délimitation de l’aire d’étude éloignée renvoie à 

l’appréciation de la prégnance du projet éolien dans son 

environnement et non uniquement à sa visibilité. C’est sur la 

base de cette évaluation de la prégnance du projet de parc 

éolien que doit être choisie l’aire d’étude éloignée. » Guide de 

l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent compris 

entre 0,5 et 1° ce qui correspond à une prégnance potentielle 

faible. 

Au-delà (angle apparent inférieur à 0,5°), le projet, même s’il 

peut être visible, ne présente pas une prégnance suffisante 

pour générer un impact sur le paysage. Toutefois, si des 

éléments patrimoniaux ou paysagers le nécessite, l’aire 

d’étude est étendue, y compris dans des secteurs de très 

faible prégnance pressentie.

Ainsi, pour le présent projet, il a été décidé de prendre 

un rayon de 22 km autour de la ZIP afin d’englober 

l’agglomération d’Aulnay et son site UNESCO au sud-

ouest. Cette aire s’étend jusqu’à Lezay au nord-est, Fors 

au nord-ouest et après Theil-Rabier au sud-est.

2 . 2 .  2 . 2 .  P r é s e n t a t i o n  d e s  a i r e sP r é s e n t a t i o n  d e s  a i r e s
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PARTIE 1. PARTIE 1. ÉTAT InITIAl ÉTAT InITIAl 
A . A . ARchITEcTuRE dE l’ÉTAT InITIAlARchITEcTuRE dE l’ÉTAT InITIAl

L’état initial vise à définir les caractéristiques et les sensibilités paysagères et patrimoniales du territoire d’étude via 

la description du paysage, de ses ambiances et de ses représentations. Cette première partie doit permettre de 

comprendre comment s’organise le paysage actuel et quels en sont les enjeux afin de déterminer, notamment, sa 

capacité à accueillir un projet éolien. 

Cette analyse doit se faire dans un périmètre cohérent avec l’échelle du projet et se base sur les aires d’étude 

préalablement définies, à savoir éloignée, rapprochée et immédiate. Ces périmètres vont permettre d’affiner la 

compréhension du paysage en passant d’une analyse territoriale à une échelle locale. Aussi, au fur et à mesure 

que l’on se rapprochera de la zone d’implantation potentielle, l’étude sera enrichie par une analyse de plus en plus 

fine des éléments paysagers et patrimoniaux.

Trois grandes thématiques sont présentes à chaque aire d’étude : Contexte paysager, Contexte éolien et Patrimoine 

bâti, paysager et culturel. 

Le contenu de chaque chapitre sera adapté à l’échelle d’analyse selon le déroulé méthodologique décrit ci-après. 

Celui-ci permet de comprendre le détail d’analyse attendu par aire d’étude, l’articulation des différents chapitres 

dans le corps de l’état initial et la mise en évidence des différentes synthèses qui vont ponctuer le rapport. Une 

carte des sensibilités relevées (légendées et hiérarchisées) clos chaque chapitre.

À noter que la méthodologie propre d’analyse de chaque thématique n’est pas précisée ici, elle sera abordée dans 

le corps de l’état initial, en introduction du chapitre dédié.

Enfin, un pictogramme est présent à côté de chaque chapitre pour expliquer s’il s’agit d’une analyse dite «transversale» 

ou en «rayon». En effet, l’échelle d’analyse de certaines thématiques ne peut se faire que simultanément sur 

l’ensemble des aires d’étude.

L’aire d’étude éloignée « renvoie à l’appréciation de la prégnance du projet éolien dans son environnement et non 

uniquement à sa visibilité. » 1 L’analyse paysagère de cette aire et les éléments pris en compte au sein de celle-ci 

sont détaillés comme suit : 

Contexte paysager :
> Présentation du contexte paysager général

> Étude du relief, de la géologie et de l’hydrographie, coupes paysagères

> Analyse des unités paysagères et de l’organisation spatiale du territoire 

> Étude des éléments paysagers remarquables et touristiques à une échelle territoriale 

(Grand Site de France, PNR, belvédères, ...)

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte paysager 

 Contexte éolien : 
> Présentation et analyse du contexte éolien de manière globale (SRE, documents de 

référence à l’échelle d’une région ou d’un département, charte de l’éolien, statut des parcs...)

> Évaluation des effets cumulés entre les parcs à l’échelle territoriale (interdistances, 

implantation, géométrie, ...)

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte éolien 

 Patrimoine bâti, paysager et culturel : 
> Recensement des biens UNESCO, présentation et analyse par rapport à la VUE 

> Recensement des sites protégés, présentation et analyse des sensibilités liées à la visibilité 

du projet

> Recensement des sites patrimoniaux remarquables (SPR), présentation et analyse des 

sensibilités liées à la visibilité du projet

> Recensement des monuments historiques (MH), analyse des sensibilités liées à la visibilité  

du projet ou la covisibilité avec le projet

>> Carte de synthèse du contexte patrimonial, paysager et culturel
 

Synthèse globale : 
Pour conclure l’analyse de l’aire d’étude éloignée, une synthèse globale est réalisée afin d’y recenser toutes les 

sensibilités définies dans le présent chapitre au travers des trois thématiques. 

>> Carte de synthèse globale des sensibilités de l’aire d’étude éloignée

1 Extrait du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres - version révisée 

octobre 2020

   A I R E  D ’ É T U D E  É L O I G N É EA I R E  D ’ É T U D E  É L O I G N É E

Analyse «transversale»
L’analyse se porte simultanément 

sur les trois aires

Analyse «en rayon»
L’analyse se porte sur les éléments 

uniquement présents dans une aire 

(ici rapprochée)

2020
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L’aire d’étude rapprochée « permet d’affiner l’analyse de l’état initial pour les secteurs les plus sensibles et qui 

nécessitent une analyse de détail. Elle permet également de définir les points de vue représentatif. » 1 L’analyse 

paysagère de cette aire et les éléments pris en compte au sein de celle-ci sont détaillés comme suit : 

 Contexte paysager :
> Présentation du contexte paysager général (échelle locale) 

> Étude du relief et de l’hydrographie (caractéristiques paysagères)

> Étude des éléments paysagers remarquables et touristiques (belvédères)

> Étude des principaux axes de déplacements (autoroutes, départementales, voies ferrées, 

sentiers de randonnée : GR, véloroute, ...)

> Étude des secteurs habités par typologie d’implantation (organisation spatiale, tissus bâtis, 

concurrences visuelles, perceptions, ...)

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte paysager

 Contexte éolien : 
> Rappel des parcs et projets présents dans l’aire d’étude

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte éolien 

 Patrimoine bâti, paysager et culturel : 
> Recensement des biens UNESCO, présentation et analyse par rapport à la VUE 

> Recensement des sites protégés, présentation et analyse des sensibilités liées à la visibilité 

du projet

> Recensement des sites patrimoniaux remarquables (SPR), présentation et analyse des 

sensibilités liées à la visibilité du projet

> Recensement des monuments historiques (MH), analyse des sensibilités liées à la visibilité  

du projet ou la covisibilité avec le projet

>> Carte de synthèse du contexte patrimonial, paysager et culturel
 

Synthèse globale : 
Pour conclure l’analyse de l’aire d’étude rapprochée, une synthèse globale est réalisée afin d’y recenser toutes les 

sensibilités définies dans le présent chapitre au travers des trois thématiques. 

>> Carte de synthèse globale des sensibilités de l’aire d’étude rapprochée

1 Extrait du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres  - version révisée 

octobre 2020

L’aire d’étude immédiate « permet de décrire le contexte local, les aménagements et le traitement du projet. » 

Cette aire présente « les éléments de patrimoine concernés directement et indirectement par les travaux de 

construction des éoliennes et les aménagements connexes. » C’est donc à cette échelle que « se concrétise 

l’emprise du projet au pied des éoliennes. » 1  L’analyse paysagère de cette aire et les éléments pris en compte au 

sein de celle-ci sont détaillés comme suit : 

 Contexte paysager :
> Présentation du contexte paysager (échelle locale) 

> Étude du relief et de l’hydrographie (caractéristiques paysagères du micro-relief)

> Étude des éléments paysagers remarquables et touristiques (belvédères)

> Étude des principaux axes de déplacements (autoroutes, départementales, voies ferrées, 

sentiers de randonnée : GR, véloroute, sentier de découverte ...)

> Étude de l’ensemble des secteurs habités : bourgs, hameaux et habitats isolés  (organisation 

spatiale, tissus bâtis, concurrences visuelles, perceptions, ...)

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte paysager

 Contexte éolien : 
> Rappel des parcs et projets présents dans l’aire d’étude

>> Carte de synthèse des sensibilités du contexte éolien 

 Patrimoine bâti, paysager et culturel : 
> Recensement des biens UNESCO, présentation et analyse par rapport à la VUE 

> Recensement des sites protégés, présentation et analyse des sensibilités liées à la visibilité 

du projet

> Recensement des sites patrimoniaux remarquables (SPR), présentation et analyse des 

sensibilités liées à la visibilité du projet

> Recensement des monuments historiques (MH), analyse des sensibilités liées à la visibilité  

du projet ou la covisibilité avec le projet

> Localisation des zones de prescriptions archéologiques (ZPPA)

>> Carte de synthèse du contexte patrimonial, paysager et culturel

Synthèse globale : 
Pour conclure l’analyse de l’aire d’étude immédiate, une synthèse globale est réalisée afin d’y recenser toutes les 

sensibilités définies dans le présent chapitre au travers des trois thématiques. 

>> Carte de synthèse globale des sensibilités de l’aire d’étude immédiate

1 Extrait du Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres  - version révisée 

octobre 2020

   A I R E  D ’ É T U D E  R A P P R O C H É EA I R E  D ’ É T U D E  R A P P R O C H É E    A I R E  D ’ É T U D E  I M M É D I A T EA I R E  D ’ É T U D E  I M M É D I A T E

2121
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Figure 9 : Schéma de principe de l’élaboration et de l’architecture de l’état initial

   T A B L E A U  R É C A P I T U L A T I F  D U  C O N T E N U  A N A L Y S É  P A R  T H É M A T I Q U E T A B L E A U  R É C A P I T U L A T I F  D U  C O N T E N U  A N A L Y S É  P A R  T H É M A T I Q U E 
S E L O N  L ’ A I R E  D ’ É T U D E  C O N S I D É R É ES E L O N  L ’ A I R E  D ’ É T U D E  C O N S I D É R É E
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   P H O T O G R A P H I E SP H O T O G R A P H I E S

Le pictogramme ci-contre est également présent dans de nombreuses cartes et figures

du rapport afin de localiser les photographies avec un numéro à l’intérieur qui renvoie

précisément à un numéro de photographie.

De plus, lorsque cela est possible, la localisation du VIP est indiquée sur les photographies. Il s’agit d’une 

représentation approximative qui tient compte de l’emprise horizontale du projet ainsi que de sa hauteur pressentie.  

À noter que certaines photographies ne sont pas nécessairement orientées en direction du projet et servent 

à illustrer le contexte paysager générale de l’aire d’étude. Pour ces photographies, une annotation «Ambiance 

paysagère» est ajoutée en début de légende.

Photo 1 : Vue  semi-ouverte depuis une sortie de bourg à l’est de Celles-sur-Belle - le VIP est partiellement visible

VIP 2323



B . B . AnAlysE dE l’ÉTAT InITIAl dE l’AIRE d’ÉTudE ÉloIgnÉEAnAlysE dE l’ÉTAT InITIAl dE l’AIRE d’ÉTudE ÉloIgnÉE

Église Saint-Pierre d’Aulnay - UNESCOÉglise Saint-Pierre d’Aulnay - UNESCO
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